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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 

cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 

A - Identification de l’entité adjudicatrice. 

 

Communauté de Communes du Genevois 

38 Rue Georges de Mestral - Bâtiment Athéna 2  

ARCHAMPS TECHNOPOLE    

74166 SAINT JULIEN EN GENEVOIS CEDEX   

 

B - Identification du titulaire de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 

adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 

ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 

mandataire du groupement.] 

 

GROUPEMENT BESSON / MEGEVAND / RAMPA 

 

Entreprise BESSON SAS (mandataire) 

Z.A. Les Iles – BP 96  

74270 MARLIOZ 

contact@entreprise-besson.fr 

04.50.77.82.78 

392 413 555 00021 

 

Entreprise RAMPA T.P. SAS 

P.I. Rhône Vallée Nord – 07250 LE POUZIN 

Agence de Feigères – Z.A. de Malchamp 

156 Allée des Charbonniers  

74160 FEIGERES 

x.pouliquen@rampa.fr 

04.50.38.26.88 

323 468 991 00035 

 

Entreprise MEGEVAND Gérard S.A.S. 

226 rue du Jura  

74160 NEYDENS  

th.megevand@megevand-btp.com 

04.50.49.11.76 

788 242 667 00020 
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C - Objet de l’accord-cadre. 

 

◼  Objet de l’accord-cadre : 

 

Marché à bon de commande pour des travaux de branchements et d’astreinte sur des canalisations d’eau 

potable et d’assainissement (marché n°202353) 

Partie B : Astreinte 

 
 

◼  Date de la notification de l’accord-cadre : 12 décembre 2023 

 

◼  Durée d’exécution de la partie B de l’accord cadre : 8 mois, jusqu’au 31 août 2024. 

 

◼  Montant maximum de l’accord-cadre par an :  

- Montant HT : 1 250 000,00 € 

- Montant de la TVA au taux de 20,00 % : 250 000,00 € 

- Montant TTC : 1 500 000,00 € 
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D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 

 
Objet :  Prolongation de l’astreinte article 3.1 de l’acte d’engagement  
 
Comme prévu à l’article 3.1 de l’Acte d’Engagement, la durée de l’astreinte, qui devait initialement prendre fin au 31 
août 2024, est prolongée jusqu’à la fin de la durée de validité du marché.  
 
La prolongation se déroule dans les même conditions que pour la partie A, c’est-à-dire que l’accord-cadre pourra 
être reconduit 3 fois, de façon expresse par période de 12 mois, 3 mois avant la fin de la durée de validité du marché, 
par simple lettre de l’entité adjudicatrice. 
Le titulaire ne dispose pas de la faculté de refuser la reconduction de l'accord-cadre. 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

 

F - Signature de l’entité adjudicatrice. 
 
 

A Archamps, le …………………………………………….. 
 

Signature 
(représentant du Pouvoir Adjudicateur) 

 

Le Président 
Pierre-Jean CRASTES 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Référence de la délibération / décision autorisant la signature de l’avenant :  
 
 
Transmis au contrôle de légalité le :  
 
 
Date de notification le :  
 
 
Données essentielles :  
 


